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DOSS I ER

LE DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN DES COMMUNES ET INTERCOMMUNALITÉS

Un droi de préempon es la aculé, pour une personne physique ou morale, de se subsuer à l’acquéreur
d’un bien que son propriéaire a mis en vene. Pour les personnes publiques, il s’agi d’une alernave
inéressane à l’expropriaon pour cause d’ulié publique don la mise en œuvre es longue e sujee à
coneneux. Le droi de préempon consue donc un oul ecace pour la geson oncière d’un errioire.

Il exise plusieurs de drois de préempon visan diérenes
pares du errioire de la commune e répondan à des
procédures disnces.

Face à la mulplicié de ces drois de préempon, ce présen
dossier se concenrera sur les spéciciés du Droi de
Préempon Urbain (DPU) qui es l’un des drois de
préempon les plus courammenmis en œuvre par les
communes. Il es d’ailleurs souven qualié plus
succincemen de « droi de préempon » dans le langage
couran, preuve, s’il en es, de son imporance.

Vous pouvez rerouver une présenaon exhausve des
drois de préempon exisan dans la base documenaire
mise à vore disposion sur le sie inerne de l’AMV 88,
rubrique « Urbanisme e consrucon ».

En complémen de ces ressources en ligne, le service
juridique demeure à vore écoue pour raier oues les
quesons relaves à la mise en œuvre d’une préempon.

Un droi de préempon qui doi s’appuyer
sur les documens d’urbanisme

Le Droi de Préempon Urbain (DPU) s’exerce dans les
condions des arcles L 211-1 e suivans du Code de
l’urbanisme.

Concrèemen, le DPU es insué par délibéraon du
conseil municipal dans les communes doées d’un Plan
d’Occupaon des Sols (POS) ou d’un Plan Local d’Urbanisme
(PLU).

Le DPU peu noammen êre insué sur ou ou pare des
zones urbaines e des zones d'urbanisaon uure dénies
dans le PLU (arcle L 211-1 du Code de l’urbanisme). Ainsi,
une commune ne disposan pas de documen d’urbanisme
ne pourra pas insaurer de droi de préempon urbain.

La révision d’un Plan Local d’Urbanisme peu êre l’occasion
de rééudier le zonage du DPU. En ou éa de cause, le
zonage acuel rese valable jusqu’à la révision.

La créaon, la suppression ou la modicaon du champ
d’applicaon du DPU es achée en mairie pendan un mois
e doi êre insérée dans deux journaux diusés dans le
déparemen (arcle R 211-2 du Code de l’Urbanisme - CU -).

Lorsqu’un bien se siue dans une zone d’exercice du DPU, la
commune pourra exercer ses prérogaves. Le DPU s’impose
au vendeur qui ne peu plus choisir libremen l’acquéreur de
son bien.

L’usage du DPU doi êre mové par des
réalisaons d’inérê général

En veru de l’arcle L210-1 du Code de l'urbanisme, le DPU
es exercé en vue de la réalisaon, dans l’inérê général,
d’acons e opéraons d’aménagemen. Ces opéraons son
dénies par l’arcle L300-1 du même code.

Plus précisémen, le DPU peu êre mobilisé pour :

 Mere en œuvre un proje urbain, une polique locale de
l'habia ;

 Organiser la muaon, le mainen, l'exension ou l'accueil
des acviés économiques ;

 Favoriser le développemen des loisirs e du ourisme ;

 Réaliser des équipemens collecs ou des locaux de
recherche ou d'enseignemen supérieur ;

 Luer conre l'insalubrié e l'habia indigne ou
dangereux ;

 Permere le renouvellemen urbain ;

 Sauvegarder ou mere en valeur le parimoine bâ ou non
bâ.

Bien que concernan un large domaine d’inervenon, cee
lise es limiave. Ainsi, oue décision de préempon don
le bu ne serai pas raaché à l’un au moins des élémens
préciés serai enachée d’illégalié (voir en ce sens l’arrê du
Conseil d’Éa n° 62539 du 25 juille 1986).

En complémen, le juge a précisé les condions d’exercice
du DPU. Plusieurs exigences pèsen sur son ulisaon :

 Le proje doi êre préalable à l’exercice du DPU. Il doi
exiser avan la prise de délibéraon (voir une illusraon
avec l’arrê du Conseil d’Éa n° 138311 du 3 sepembre
1997 ou encore l’arrê de la Cour Adminisrave d’Appel
de Paris n° 00PA01207 du 2 ocobre 2001). En revanche, le
juge n’exige pas qu’une dae de réalisaon du proje soi
xée (voir par exemple l’arrê du Conseil d’Éa n° 112833
du 28 ocobre 1994) ;

 Le proje doi êre sufsammen réel e précis. Dans
l’arrê du Conseil d’Éa n° 62539 du 25 juille 1986
précié, le juge annule l’exercice de la préempon mové
par « la réalisaon d’équipemens publics » e dans un
premier emps « par la consuon d’une réserve
oncière ». Ainsi, en cas de coneneux, la commune
devra démonrer l’exisence réelle du proje en se rééran
par exemple à des débas au sein du conseil municipal, des
compes rendus de réunion, des éudes préalables, un
rappor de géomère… (voir pour illusraon l’arrê de la
Cour Adminisrave de Bordeaux n° 95BX00497 du
12 mars 1998) ;
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 La décision de recourir au DPU doi êre dûmenmovée
e explicier les raisons pour lesquelles le DPU es ulisé.

Le juge annulera donc les usages non movés du DPU. Si le
bien acquis par préempon es nalemen revendu dans un
délai de cinq ans, l’ancien propriéaire doi en êre inormé
e se voir proposer l’acquision en priorié. L’ancien
propriéaire dispose alors de deux mois pour aire connaîre
sa posion, son silence valan renonciaon au racha (arcle
R 213-16 du CU).

Compéence du conseil municipal e
délégaon au maire

Le conseil municipal es compéen pour exercer le droi de
préempon urbain dans les zones qu’il a insuées à ce
ee. Toueois, l’arcle L 2122-12 du Code Général des
Collecviés Terrioriales (CGCT) perme au conseil
municipal de déléguer au maire l’exercice, au nom de la
commune, des drois de préempons dénis par le Code de
l’urbanisme. L’exercice du DPU peu
donc êre délégué an de acilier sa
mise en œuvre. Comme pour oues
les aribuons déléguées par le
conseil municipal, le maire doi
rendre compe des acons menée à
chacune des réunions obligaoires
(arcle L 2122-23 du CGCT)

Déroulé de la procédure

Tou proje de vene d’un bien
concerné par le DPU doi aire
l’obje d’une déclaraon préalable
(die « Déclaraon d’Inenon
d’Aliéner » - DIA) aie par le
propriéaire à la mairie de la
commune où se siue le bien. La
déclaraon doi noammen
comporer le prix xé ainsi que les
condions de la vene. Lorsque le
ulaire du droi de préempon reçoi une DIA, il doi en
ransmere une copie au direceur déparemenal des
Finances Publiques.

Le ulaire dispose alors de deux mois pour adresser au
vendeur une demande unique de communicaon de
documens permetan d’apprécier la consisance e l’éa
de l’immeuble. Il peu égalemen demander une visie
(arcle L 213-2 du CU).

Le silence gardé pendan deux mois à comper de la
récepon de la déclaraon d’atenon d’aliéner vau
renonciaon à l’exercice du droi de préempon (arcle
R 213-7 I du CU). Ce délai es suspendu en cas de demande
de communicaon de documens.

Si le ulaire du DPU envisage d’acquérir le bien, il doi
ransmere une copie de la déclaraon d’inenon d’aliéner
au responsable déparemenal des Services scaux. Par
ailleurs, la décision de préempon doi êre noée au
vendeur, au noaire ainsi qu’à la personne qui avai
l’inenon d’acquérir le bien.

Le ulaire du DPU peu décider d’acheer aux prix e
condions proposés dans la DIA ou proposer son propre
prix. Dans ce second cas, il doi préciser, qu’à déau de
l’accepaon de son ore, il era xer le prix du bien par la
juridicon compéene en maère d’expropriaon (arcle
R 213-8 du CU).

Face à l’exercice du droi de préempon, le vendeur dispose
d’un délai de deux mois pour aire connaîre sa posion.
Trois opons s’oren à lui (arcle R 213-10 du CU) :

1.Accepaon du prix ou des modaliés proposées par le
ulaire du DPU ;

2.Mainen du prix ou de l’esmaon xée dans la DIA e
accepaon de la xaon du prix par le juge ;

3.Renonciaon à la vene.

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois, le
vendeur es répué avoir renoncé à la vene.

Dès lors que le prix es xé à l’amiable ou par décision de
jusce, un ace auhenque es dressé dans les rois mois

(arcle R 213-12 du CU).

Si le vendeur renonce à vendre, la
commune pourra considérer une
procédure d’expropriaon pour
cause d’ulié publique dans les
condions du Code de
l’Expropriaon pour Cause d’Ulié
Publique. Ainsi, l’arcle L 1 de ce
Code dispose :

« L'expropriaon, en ou ou pare,
d'immeubles ou de drois réels
immobiliers ne peu êre prononcée
qu'à la condion qu'elle réponde à
une ulié publique préalablemen e
ormellemen consaée à la suie
d'une enquêe e qu'il ai éé
procédé, conradicoiremen, à la
déerminaon des parcelles à
exproprier ainsi qu'à la recherche des

propriéaires, des ulaires de drois réels e des aures
personnes inéressées.
Elle donne lieu à une juse e préalable indemnié. »

Cas dans lesquels le DPU n’es pas applicable

Ceraines venes son en principe exclues du champ
d’applicaon du DPU (arcles L 211-3 e L 211-4 du CU).

Toueois, par délibéraon movée, le conseil municipal
peu inégrer ceraines excepons dans le DPU, par
exemple, la vene d’un immeuble bâ achevé depuis moins
de quare ans (arcles L 211-4 e L 213-1 du CU).

Par ailleurs, le DPU peu s’appliquer aux donaons enre vis
sau lorsqu’il s’agi de ceraines donaons inraamiliales
(voir en ce sens l’arcle L 213-1-1 du CU) :

 Enre ascendans e descendans ;

 Enre collaéraux jusqu’au sixième degré ;

 Enre époux ou parenaires d’un pace civil de solidarié ;

 Enre une personne e les descendans de son conjoin ou
de son parenaire de pace civil de solidarié, ou enre ces
descendans.


